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A toutes les exploitations inscrites aux labels privés suivants: 

Production végétale 
IP-Suisse 
- céréales, colza 
- pommes de terre 
Suisse Garantie  
- pommes de terre, colza, tournesol, légumes, fruits  
  (les producteurs des cultures citées sont soumis à un contrôle tous les 3 ans) 

Production animale 
IP-Suisse 
- viande (porcs d'élevage, porcs d'engraissement, veaux d'engraissement, bétail d'étal, 
  vaches de réforme, moutons et agneaux, volaille) 

AQ-Viande Suisse 

Lors d'un contrôle label, le document suivant doit être présenté dans tous les cas: 

Certificat 2009 (= attestation PER). 

Il s'agit d'un document qui sera envoyé par le Service de l'agriculture (document GELAN), avec le 
décompte final au mois de novembre-décembre, résumant les résultats des contrôles PER et 
SST/SRPA (par catégorie d'animaux) de l'année 2009. 

Veuillez mettre ce document de côté pour un éventuel contrôle label! 

Exemple de 2008: 

G:\PI\Dos_2010\Documents_label_2010.doc 
 



Documents nécessaires selon les différents contrôles labels: 

IP-Suisse – Exigences pour l'ensemble de l'exploitation  
(pour tous les producteurs IP-Suisse, contrôlées tous les 3 ans) 

- Attestation PER (certificat voir page 1) 
- Journal des pâtures et des sorties 
- Registre des animaux 
- Documents d'accompagnement 
- Inventaire des médicaments vétérinaires 
- Journal des traitements 
- Documents de livraison pour les aliments et matières auxiliaires 
- Plan de l'étable avec mesures (pour veaux, porcs à l'engrais et bétail d'étal uniquement) 
- Journal des visites (pour porcs uniquement) 

Production végétale 

IP-Suisse (contrôle annuel) 
- Attestation PER (certificat voir page 1) 
- Carnet des champs avec les enregistrements concernant les parcelles avec production 

IP-Suisse 
- Analyses de sol des parcelles avec production IP-Suisse 
- Bulletins de livraison ou étiquettes des emballages des semences/plants 

Suisse Garantie (contrôlé tous les 3 ans) 
- Attestation PER (certificat voir page 1) 
- Attestation "sans OGM" (pour les plants et semences) 
- Bulletins de livraison ou étiquettes des emballages des semences/plants/plantons 
- Carnet des champs avec les enregistrements concernant les parcelles avec production 

sous Suisse Garantie 
- Etiquettes producteur (uniquement pour les fruits, légumes et pommes de terre) 

Production animale  

IP- Suisse (contrôle annuel) 
- Attestation PER (certificat voir page 1) 
- Convention vétérinaire 
- Attestation vétérinaire pour l'écornage des veaux 
- Plan de l'étable avec mesures (pour veaux, porcs à l'engrais et bétail d'étal uniquement) 

AQ-Viande Suisse (contrôlé tous les 3 ans) 
- Attestation PER (certificat voir page 1) 
- Journal des pâtures et des sorties 
- Attestation "sans OGM" (étiquettes, bulletins de livraison) 
- Convention vétérinaire 
- Attestation vétérinaire pour l'écornage des veaux 
- Registre des animaux 
- Documents d'accompagnement 
- Inventaire des médicaments vétérinaires 
- Journal des traitements 
- Documents de livraison pour les aliments et matières auxiliaires  
- Plan de la stabulation libre (pas exigé pour la catégorie A1, vaches laitières) 
- Journal des visites (pour porcs uniquement) 

 La gérance de l'AFAPI 

 


